
 

 

 

Conformément à l’article 938.1.2 du Code municipal du 

Québec, la Municipalité doit présenter annuellement un 

rapport concernant l’application du Règlement de gestion 

contractuelle. 

 

 

RAPPORT ANNUEL SUR L’APPLICATION DU RÈGLEMENT DE GESTION CONTRACTUELLE 

 
Le Règlement numéro 330-2018 sur la gestion contractuelle est entré en vigueur le 17 mai 2018. 

Depuis l’entrée en vigueur de ce règlement, des modifications ont apportée par les Règlements 

numéros 345-2021 et 369-2022. Ceux-ci sont disponibles sur le site Internet de la Municipalité à 

l’adresse suivante : www.ste-christine.com dans la section règlements municipaux. 

 

Ce règlement prévoit des mesures visant à : 

 

✓ favoriser le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des offres; 

 

✓ assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et 

du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi; 

 

✓ prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption; 

 

✓ prévenir les situations de conflit d’intérêts; 

 

✓ prévenir toute autre situation susceptible de compromettre l’impartialité et l’objectivité 

du processus de demande de soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte; 

 

✓ encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la modification d’un 

contrat; 

 

✓ assurer dans la mesure du possible et selon les critères et principes prévus au règlement, 

la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats qui comportent une 

dépense de 25 000 $, ou plus mais de moins du seuil décrété par le Ministre et qui peuvent 

être passés de gré à gré en vertu du règlement. 

 

 

Voici le sommaire des contrats de plus de 25 000 $ octroyés par la Municipalité 

 

 

Pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023 : 

 

FOURNISSEUR OBJET DU CONTRAT 

 MONTANT DU 

CONTRAT 

SOUMIS 
 (TAXES INCLUSES)  

 MODE 

D'ADJUDIFICATION  

Cima+ S.E.N.C. 

Honoraires service 

d’ingénierie en civil et 

structure  

           45 012.72 $   Contrat de gré à gré  

Fusion Expert 

Conseil Inc. 

Honoraires service 

d'ingénierie mécanique et 

électrique - Centre 

Multifonctionnel 

           48 864.38 $   Contrat de gré à gré 

Sintra Inc. 
Réfection des rues de la 

Fabrique et Pierre-Delage 
           46 187.26 $   Appel d’offres public 

TGBC Inc. 

Déneigement et entretien 

d'hiver du réseau routier - 

hivers 2024-2025, 2025-2026 

et 2026-2027 

         420 233.63 $   Appel d’offres public 

WSP Canada Inc. 

Honoraires professionnels - 

PIIRL et réfection des rues de 

la Fabrique et Pierre-Delage 

           84 879.16 $  Contrat de gré à gré 
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